
DÉ C E
N.“ 1893*

DE LA

CONVENTION NATIONALE
^ Ce

27:,' jour de Brumaire, an fécond de la République Françaife,

% ^ iadivifible
,

Relatif ' aux Certificats à fournir provifoirement aux

'Créanciers ou Parties prenantes, par les ci-devant

Receveurs des Confignations if tous autres dépofitaires.

T ^

i ,A Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de fon comité des finances
, décrète :

A R T I c L E P R E M I E R.

Les ci-devant receveurs des confignations
,
les notaires

,

huilfiers-prifeurs & toiis autres dépofitaires
,
qui, en exécution

du décret du 23 feptembre dernier, ont verfédeurs dépôts

à la caifTe générale de la tréforerie nationale
,
fourniront

provifoirement & jufqu’à ce qu’il en foit autrement ordonné,

fous leur re/ponfabilité
, aux créanciers ou parties prenantes

,

qui font ou feront en règle pour toucher, un certificat

conftatant la fomme que chacun d’eux efi en état & en droit

de toucher, pour collocations, ou contributions, ou à tous-

autres titres.

li.y»
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Les dépofitaircs
, en délivrant leur certificat feront tenus

de fe faire délivrer par les parties prenantes
, des quittances

dans la forme d ufage pour les cas de depots
, & de retirer

les pièces jufiificatives des droits & des qualités des parties.

III.

Le certificat rappellera la date du dépôt à la tréforerie
;

il fera acquitté fur le mandai figné par quatre commifTaires dé

la treforerîe
, fous la déduélion du droit de garde

,
à la

charge par les parties de fournir leurs certificats de réfidence

& de non-émigration
, & de jufiifier du payement de leur

contribution.
^

I V,

Les dépofitaires veilleront à la confervation des oppofi-

tions faites ou à faire entre leurs mains
;

il ne pourra en

être formé à la tréforerie nationale
,
que fur les dépôts &

confjgnations qui y auront été ou y feront faits direélement.

Toutes les fommes verfées à la tréforeriç nationale par

un dépofitaire de confiance, pourront être retirées fur la feule

main-levée des oppolitions, & feront acquittées for les

mandats fignés par quatre commifTaires de la tréforerie, fans

qu’il foit befoin d’autre certificat.

V I. -

La partie prenante fera obligée de fournir & de remettre

les pièces jufiificatives mentionnées aux articles II d lil

,
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lefquelles quittances & pièces feront cîcpofées eîans la caiiïê

à trois clefs
,
conformément à farticle XVI du titre premier

du décret du 27 feptcmbre derrûer,

V I I.

Quant aux confignaîions & dépôts faits & à faire direélement

à la tréforerie nationale
,

par des acquereurs d’immeuldes
,
ou

des (Icpofuaires entre les mains defquels on fe fera oppo/c,

il en fera iifé pour la reftituiion ou le payement aux parties

mtcreHees
,
ainfi qu’il étoit preferit pour retirer les deniers

des mains des receveurs des confignaîions.

VIII.

Les di/j^ofitîons du préfent décret font communes aux

reftitutions à faire par les receveurs de diftriél
; les mandats

feront fignés par deux membres du diredoire.

Vife par î’infpeâeiir. Signé Cordier,

CoIIatienné à l’original
,

par nous préfident & fecrétaires de fa

Convention nationale. A Paris, le 28 Brumaire, an fécond

de la République une & indivifible. Signé P. A. LaloY ,

préfident', PniLlPPEAüX & Merljn
(
de Thionviiie

) ,

Jecréiaires,

Au NOM DE LA RÉPUBLÎQ.UE, le Confeil exécutif

prov'foire mande & ordonne à tous les Corps adrainidratife

& Trifjunaux
,
que la préfente loi ils faiïent configner dans

leurs regiftres, lire, publier & afficher, & exécuter dans

leurs departemens & refforts refpeétifs
; en foi de quoi nous



y avens appofé notre fignature & le fccau de la République.

A Paris, le vingtdniitième jour de Brumaire, an fécond de la

République Françaife, une iuRvifible. J’/ÿ??éBQUCHOTTE.

Contrcf^ni GoHlER. Et fcellée du fceau de la République.

Certifié cmfome à l'onfinal

A PARIS,
DE l’imprimerie NATIONALE EXÉCUTIVE DU LOUVRE.

An IL' de h République.


